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Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

(Suite) ( 1) 

Dans des livraisons précédentes des Annales cles Min.es 
cle Belgiqite, nous avons publié des relations d 'un très 
grand nombre d' accidents survenus en 1926, dans les 
tra vaux souterrains des Charbonnages de Belgique . 

~ous croyons utile, au point de vue de la prévention 
des accidents, de terminer cet examen en faisant connaî
tre les circonstances dans lesquelles se sont produits le 
accidents qui, dans le courant de la même année, ont 
été occasionnés par la rencontre inopinée de bains d'eau, 
par l'emploi de l 'électricité et aussi par l ' emploi des 
ha Yeuses . 

(1) Voir rl 1111ales tles i\li11 es de 1Jely i11ue, tome _XXXI (année 1930), 
2°, ::io et 4° li vr. cl tome XXXII (nnnéc J!J31), Jo l1vr. 
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C<?up d'eau 

UN SEUL ACCIDENT. 

Liége. - 9° A rrondissement _ Cliarbo d Q 
S ·. · . . · iinage es uatre-J ean . 

- iege Main e, a Queu e-clu-Boi·s Et d · - ~ age e 90 ' t 
f!û, 1wvembre 1926, vers 9 h. 1/f2. _ ]) . , me res . -: 

. . . eu.'!; tites - p V lngp 
me1111· pr111c1 pal C . B iirgeon. · · · '" ~-

Un chassage en creusement a atte· t . . , 
d' . m mopmemenb 

anciens travaux remplis d'eau et 1·n t 
~xac ement fi crurés 

sur les plans. 0 

Rhumé 

L 'accident s'est produit dans un chantier . . 
t . · , d ' avançant vers l ' ou t en ac 1v1te ans la couche Grande Veine ~ 1,, es ' 

Dans la région où cet accident t ' ,i etage de 90 mètres. 
. es survenu div 

avaient été effectués précédemment dans 1 d'te ' ers t ravaux 
t a i couche C' t . . no amment, qu'en 1915 et 1916 d ' u . · es amsi , . , ne v01e de · , 

de 56 metres, on avait entrepris de 
1 

, mveau, a la cote 
l . ux va lees dont d ' , P ans, le fond avait atteint respe t' ' ' aprcs les 

69m, 75 et 68'",80 . c ivement les profondeurs de 

La distance à parcourir était longue po . 
de ces. vallées. ur arriver au sommet 

On y parvenait, en effet . 
t t cl ' . ' par une bacnure d 350 ' an une voie de niveau d 1 e metres par-
d . , ans a couche V t 

e m veau, <i la profondeur d 56 , en a et par la voie 
· l' e motres d G 

voie que on devait suivre vers l'e t 1 ' ans rancie Veine, 
L ' l . . s sur 200 , t 

exp OJ tation de la co h G . me res de longueur . . uc e rande V . d . 
qm avait été abandonnée f t . e1ne, ans ces parae-es, 

D ' . ' u reprise eu 1925 ~ une v01e de niveau d 1 . 
h V , e . 200 mètres d l 

couc e enta, a la cote de 78 , . e ongueur ' dans la 
t cl 300 ' metres env1ro es e motres de longu f n , une bacnure sud-

G d · eur ut cre ' · 
ran e Verne et , dans cette d . . , usee Jusqu'à la couche 

, ern1ere di 
cutcs, dont un chassage avançant .' 'vers travaux furen t exé-
d 1, 'd ve1s 1 ouest t . 

e acc1 eut, mesurait 160 mètres de lon e qu~, a~ moment 
Ce chassage compor tait deux . , gueur environ . 

. f v01es separ ées l ' 
par u n massi de charbon de 3m 20 . . une de l 'autre 
2 ' t · d 1 · · · , ' ' la voie i f ' . · · me i es e a1geu1 , la super ieure, irn,40. n en eure avait 
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C'est à front de la voie supérieure que l ' accident s 'est produit. 

Préalablement à la mise en activité de ce chassage, on avait, 
dans cette couche Grande Veine, creusé un montage de commu
nication ent re les niveaux approximatifs de 78 et de 40 mètres. 

Ce montage avait rencontrê l ' ancienne. voie de niveau de 56 
mètres, complètement éboulée, 9 mètres plus au sud-est que l ' indi
quait l ' ancien plan des travaux. Il ne fut toutefois relevé qu 'un e 
erreur sans importance dans les cotes de niveau. 

En 1926, à la cote de 65 mètres, on avait, avec les précautions 
d'usage, effectué Ùne voie chassante avançant de l 'est vers l'ouest, 
c'est-à-dire vers les deux vallées. 

Ceux deux vallées furent recoupées et ainsi vidées des eaux 
qu'elles contenaient au-d~ssus du niveau de 65 mètres. 

Il fu t reconnu que leur emplacement était inexactement figw·é 
:rn r les plans et que toutes deux devaient être reportées d ' une 
ving taine de mètres vers l'ouest . 

A l'époque de l'accident, le chassagc à la cote de 78 mètres, 
avait déjà passé en regard de la première des deux vallées. Il 
s' approchait de l'emplacement où, d ' après les vérifications faites, 
devait réellemen t se trouver la secop de vallée . 

P our abattre les eaux con tenues dans cette dernière, un mon
tage, précédé d ' un système de sondage, avait été entrepris en 
amont du niveau de 78 mètres et le ch assage avait été poursuivi 
sans sondage. 

L e directeur des travaux avait, en effet, estimé qu' il était 
inut il e do sonder dans ce ch assage, parce que, d 'après les plans, 
il devait rester une. distance de 29m,50 entre le niveau de 78 mè
t res et le fond de la vallée, dist an ce ramenée à 26m, 70 s1 l ' on 
tenait compte des cotes de niveau. 

Dans le cas le plus défavorable, il devait donc y avoir une 
distance de plus de 20 mètres ~ntre le fond de la vallée et la 
voie supérieure du chassage. 

i\lalheureusement, il n 'en était pas ainsi. 

L e 26 novembre 1926, dans l 'après-dîner , la paroi de charbon 
céda dans la voie supérieure du chassage et les eaux contenues 
dans la vallée envahirent le chassage. 

U n ouvrier L e . ., qui travaillait à front de la voie de niveau 
supérieure du ch assage, et 1111 surveillant B .. perdire!1t la vie. 
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Ce surveillaJ?t B s'occupait -spécialement du chantier ouest en 
question;. il ~tait aidé par le surveillant L , qui, lui, s'occupait 
plus part1cuherement d 'un autre chantier avançant vers l 'est. 

L 'enquête a établi qu'au momént de l 'accident, la distance 
entre la voie supérieure du chassage et le fond de la vallée n 'était 
que de 1111,40. 

Cette vallée n'a pu être visitée qu 'en partie par su ite d'ébou
lements. 

~·a~rès le registre d' avancement de 1915, la vallée avait été 
levee a la boussole, au moyen d'un seul trait mesurant 45111 50 
de longueur suivant l'inclinaison, qui était de 150_ ' 

Or, lors de la visite qu'il a fa ite des lieux l'I , · · 
, , , , A · , ngeme1u· qui a 

procede a 1 enquete a constaté sur une bèle d' d d b · , , ' un ca re e 01-
sage , a 7 mctres du fond de la vallée la trace n tt t · "hl . . , e emen v1s1 e 
d'une ancienne marque de levé. 

Le dernier avancement de 7 mètres n 'a\'.ait pas été reporté sur 
les plans. 

Eu se basant sur les cotes de la galerie. à 78 me' t. ·i , , , . , t es, 1 a ete 
de termme que le fond de la Vflllée était à la cote de 74 - . 

l . , , . 
1
, . metres 

et que e pomt ou eta1t anc1enue marc1ue de Jeve' ~ li , .~ ce e de 
11m,49, alors que le plan indique 69"' 75 })OUr le fond de 1 11 ' 

• . a va ee . 

Le Comité d' Arrondissement a émis l 'avis qu' il était "toujours 
pru~len t, lorsque des bains existaient clans une r égion, de ne pas 
s~ fier d~ faç~n absolue aux plans des travaux miniers et d 'orga
mser un systeme de sondages pouvant donner toute sécurité et 
parer ~~ des erreurs de levé toujours possibles. 
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Accidents provoqués par l'emploi 
de l'électricité 

DEUX AOOIDE TS. 

N ° 1. - Charleroi . - :j• A.rr011dissement . - Charbonnage de 
'l'er!Jnée-A iséan-Presles . - Siège Roselies , ri Roselies. - Etage 
de 1C:j mètres. - 9 janvier 1926, vers 10 h. 1 /8 . - Un tué. -
/'. V. lngénienr R. Bréda. 

Un chef-électricien a touché par inadvertance une 
pièce sous tension. 

Résumé 

A l' étage ùe 465 mètres, au voisinage des puits, dans une salle 
où se trouvaient déjà des pompes à vapeur, avait été installée 
récemment une pompe centrifuge mue par moteur électrique. 

Cette dernière pompe, à deux corps en série, avait un débit 
horaire de 75 mètres cubes, qu 'elle r efoulait à une hauteur maxi
mum de 481 mètres. Elle était actionnée eu bout d ' arbre par un 
moteur t riphasé de 225 HP. ou 165 kilowatts, sous une tension 
de 2.000 volts et à une vitesse de 2.950 tours par minute. 

Le courant était amené par câble armé placé dans le puits 
cl ' extraction. 

Une armoire de manœuvre, avec intenupteur automatique à 
maxima à bain cl 'huile et rhéostat de démarrage, était inter
calé dans le câble avant l'arnvée au moteur. Elle était placée 
dans un des angles de la salle contre la paroi de fond de celle-ci 
et à 0111

160 d'une des parois latérales. Sur sa face antérieure se 
trouvaient les volants de commande de l'interrupteur à huile 
et du rhéostat de démarrage; sur la moitié supérieure de sa face 
latérale voisine de la paroi latérale de la salle, elle était pqurvue 
d'une por te à charnières verticales donnant vue sur l'interrup
teur kt huile. 

Le 9 janvier 1926, vers 19 h. 1/2, le chef-électricien et un 
ouvrier électricien s'étaient rendus dans la salle des pompes pour 
y sur veiller la marche de la pompe électrique et effectuer le 
r églage nécessaire parce que, depuis la veille, l ' interrupteur auto
matique à maxima déclanchait fréquemment. 
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L e chef-électricien avait ouvert la porte latéral~ de l 'ar moire 
près de laquelle il se tint. 

Au premier essai de mise eu marche de la pompe, l'interrup
teur déclancha. 

Au second essai, la pompe commença à tourner normalement et 
elle fonctionnait depuis quelques instants quand l'ouvrier élec

. tricien, qui était alo~s près de la pompe, vit tout à coup un éclair 
dans l 'armoire. S'étant précipité vers celle-ci, i l trouva le chef
électricieu inanimé, accroupi entre l 'armoire et le mur de la salle . 

Le chef-électricien ne put être rappelé à la vie. Il ne portait 
aucune trace apparente de brûlure, mais ses mains devinrent 
r apidement bleues. 

D 'après l'ouvrier électricien, il est possible que le chef-électri
cien, voyant le déclancheur sur le point de fonctionner aura fai t 
~n mouvement inst~ctif pour le retirer et aura ainsi ~ouché par 
madvertance une p1ece sous tension. 

Cet ouvrier a, de plus, attribué les déclanchement f . , ts 
1,. , 1,. h . . s r equen 

de mterrupteur, a m abileté des pompiers qu· tt · t t 
. . I me aien rop 

vite la pompe centrifuge en charge au démarrage. 1 't t 
, a pompe e an trop brusquement chargée, le moteur absorbait · · · t 

. , . ams1 un couran 
trop mtense et 1 appareil automatique déclanchait. 

N° 2 . - J.Yamur. 6° il rrond·issement 0" b 
· - na1· onnage de Soye-Floriffoux-Floreffe-Flr.11wi111ne. - Siège St B b , 

. _ e- ar e a Flo-1·if f oux . - Etage de llo mètre.s. - 18 f évrier 19
26 

' r. 
V ' p V l , · , vers 7 h . 4v . - n tue. - . . ngenieur R. Prémont. 

Un ouvrier a été trouvé électrocuté a' p · .t, a 
rox1m1 e e 

l' endroit où les enveloppes cl ' un câble souple alimentant 
une lampe étaient détériorées. 

Résumé 

A !'origine d ' un bouveau, sur un câble de 
3 

x 
16 

. . , . 
carrés de section sous plo b t . , . m1lhmetres 

' m e aime, alimentant . t t riphasé sous tension de 220 v lt . en couran 
, o s, un petit ventil t . 'l t .. que, était greffé un câble de 2m 50 d l a eur e ec Il-

' e ongueur ra d' d' t Part par deux de ses phases ' 
1 

' ccor e, au re • , a une ampe , · 
L e courant était fourni par un tran f . a incandescence. 

s o1ma~ur m t' 't ·1 avec point neutre à la terre. on e en e 01 e 
Le câble armé sous plomb avait é l 

à la terre. ga ement son enveloppe mise 
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L ' armature du câble souple consistait en un tressage en fils de 
lai ton non raccordé à celle du câble sous plomb et non mis direc
tement à la terre, tressage recouvert de deux enveloppes en fil de 
coton imprégné. 

Le 18 février 1926, au début du poste de jour, deux ouvriers, 
en passant, constatèrent que le câble souple, qui était fixé à 
1111,40 de hauteur, était en part ie détaché et traînait ~ans l'eau 
de la rigole d 'écoulement, d ' où se dégageaient des fumées et une 
odeur de caoutchouc "\:lrûlé. 

P eu de temps après arriva l'ouvrier chargé de mettre en march: 
le ventilateur et une pompe voisine . Deux de ses compagnons qm 
Je suiva.icnt l' entendirent pousser un cri . L 'un d'eux accourut et 
Je trouva courbé, les bras en avant vers la paroi de la galerie où 
pendait Je câble. II parvint à le dégager, ce qui lui demanda un 
effort considérable et lui fit r essentir une secousse électrique. 

La victime, sur . laquelle on pratiqua la r espiration artificielle, 
ne peut être rappelée à la vie. 

Il fut constaté que le câble souple traînait ~an_s l'eau,~ s~r un~ 
1 • d 1111 10 et que les enveloppes en etaient brulees sm ongucur e , , . . , 

·11· 't t n lar·aeur· de 10 m11hmetres une longueur de 15 m1 1mc r~s e u e 0 ' 

laissant à nu l ' armat1ue et les fils élémentaires d ' une des phases. 

A l ' endroit où l 'accident s'est produit, le sol était humide. La 
victime ét ait chaussée de souliers cloutés; aucune trace de brû
lure n 'a été r elevée ni sur ses vêtements ni sur son corps. 

Trois heures avant l ' accident, le chef-porion, lors de son passa
ge dans le bouveau, n'avait rien remarqué d'anormal au câble 
souple en question . 

D'après l 'article 214 de ! 'Instruction ministérielle du 30 sep
tembre 1919 prise en exécution de l'article 6 de !'Arrêté Royal 
du 15 septembre 1919 sur l' emploi de l'électricité dans les mines, 
minières et carrières, article relatif à l 'emploi d~s lampes électri
ques dans les t ravaux souterrains, !a, ten_sio,n maximum ent~e 
conducteurs de phases ou de polantes d1!ferentes ne pouvait 
dépasser llO volts. D 'autre part, d'après l 'article 223 de la même 
instruction, " les câbles destinés à l 'éclairage doivent être r ecou_ 
verts d ' un tressage en fils d 'acier ou ti_ré~ dans des tubes à rac
cords étanches et bons conducteurs et mis a la terre dans les deux 
cas ». 

_.............. .................. __________ .. d 
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1 

Accidents provoqués par l'e!!lploi de haveuses 

DEUX ACCIDENTS. 

N °_ 1 1Yn'.nur. - 6" Arrondissement. - Charb onnage d e 
Tamin es. - Sièg~ Ste-E u génie, à Tamines. _ Etage d e JGO 
uiètres . - JG avnl 1928, vers 8 li. 1/2 . Un ble , _ ]' v 

. sse . . . 1· • Ingénieur R. Prémont. 

Un porion a été happé par la barre en rotation d ' une 
haveuse. 

Résumé 

L ' accident s'est produit à la partie inférieure d 'une t ai lle 
:hassante entl'eprise dans une couche de 0"' 80 d' • et de 

' ouver.,ure 20° d 'inclinaison. 

Cette taille, qui était inact ive depuis plusieu. . . 
• , • A • rs semames devait, 

le JOur de 1 accident, etrc remise en exp! 't t ' ' 
é . 01 a ion avec havage m can1que. 

L'avant-veille, on y avait amené une h , . 
Q · k , aveuse a barre P1ck u1c ' type 20 AT, a moteur asynchrone tri has' 
et de 2ru 13 de longueur 0'" 77 d 1 P e de 18 HP., 

' ' ' e argeur et om 58 La barre de havage de cette 1 · , . ' de hauteul'. 
mac ime eta1t munie d . 

longueur de i m 05 et tournai't 
1 

e pics sur une 
. ' norma emcnt à 30 , 

mmute. Le mouvement de t ranslation de l h 0 tours a la 
front étai(; r éalisé à l' aide d'un lireu ' l a a~euse le long du 

1 que 1 on b · t ' volonté sur le moteur. Pour engager la b . . em rayai a 
veine le treuil était débrayé et 0 · t' at~ e en rotation dans la 

' . . . . u ac io11na1t à la . . 
gnac, qm faisait pivoter la barre et 1, . Il1am un iacca-
normale au front . amenait dans la position 

Le machiniste de la haveuse sollicit 
1
, 'cl 

d. . 1 . . a a1 e d ' un .· . 1nger a mise en tram du havage. po11on pom 

Le porion fit d'abord mettre la h 
b , a\Teuse en march .1 cm raye. Quand la machine eut pro . , e avec trew 

gresse de Om 50 . ·1 n anêter le mouvement de t ranslation S' .' environ , 1 1 
sol à côté de la barre et prenant · . agenouillan t alors sur le 

appui de la · 
mur, il manœuvra le raccagnac cl 1 . i:ialll gauche sur le 

e a main droit f' cl dans la couche la barre qui conti .• , e, a 1!1 'engager ' 
nuai., a tourner. 
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Le machiniste se tenait alors à l ' autre extrémité de la haveuse 
à portée de l' in terrupteur du moteur, t andis que deux ouvrier s 
étaient restés dans la voie de niveau , au pied de la taille. 

Tout à coup le porion, happé par son veston qui n ' était pas 
boutonné fut entraîné dans le mouvement de la barre et coincé 

' entre celle-ci et la couche. 

A ses cris, le machiniste coupa immédiatement le courant, puis, 
aidé des deux ouvriers, il dégagea le porion qui portait plusieurs 
blessures graves. 

La victime assumait depuis plusieurs années la surveillance 
d ' un chantier où une haveuse était en service. 

Il a été constaté que la havée voisine de celle où se trouvait 
la haveuse était facilement accessible et que le porion aurait pu 
facilement manœuvrnr le raccagnac en se t enant dans cette hayée. 

L e Comité a estimé que cet acciden t mont rait à nouveau lt> 
danger qu 'il y avait de se tenir, avec des vêLements flott ants, à 
proximité d 'organes mécaniques en mouvemen t . 

Il a été d ' avis ensuite qu'il n 'y avait; pas lieu d ' intel'dire par 
voie réalementaire le port de vêtements plus ou moins flot t ants 

0 . 

- comme le son t to us les vestons en toi1e des mmeurs - aux 
oavriers charaés du service des haveuses mécaniques, parce que 

b . • 

cc serait pratiquement irréalisable chez les ouvn ers mmeurs; que 
1es ouvriers devaient prenèlre, de leur propre init iative, les mesu
res de précaution qui s' imposaient à cet égard ; mais qu ' il con
viendrait d ' interdire toute manœuyl.'e de r accagnac ou d ' un autre 
oraane analoaue des haveuses aussi longtemps que le moteur était b b 

en marche. 

l\[. I ' lngénielll' en Chef-Directeur du 6° Arrondissem ent a prié 
les Directeurs des Charbonnages de cet arrondissement où des 
haveuses électriques étaient en service, de r ecommander aux 
ouvriers chargés de la conduite de ces appareils de ne mettre 
ceux-ci en marche, pour commencer une havée, qu ' après avoir 
amené la barre au contact de la veine, et de se tenir toujours à 
d istance de la bar re lorsqu 'ils étaien t porteurs de vêt ements 
flottants. 

• 
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N° 2 - Centre - 2° Ar nd : ro issemen t . - Charbonnage d e 
iliaurage et Boussoit. - S iège La Garenne à 1l1 E 

, aurage . - ' tage 
de 681 m ètres. - 28 octobre 1926 à s 1 U , 

. , . ' iteures. - 1i blesse. -
P . 11. Ingenzeur R. Hoppe. 

Résum6 

Un ouvrier a été happé par la b d ' arre une haveuse 
remise en marche, au n:ioment où il étendait le bras droit 
au-déssus d'elle. 

Dans une couche de Qm 80 d'o t 
, uver ure et de 250 d; . 1. . 

un montage de communication .t , , inc 1naison, 
avai ete établi et t d montage, on avait entrepris un t .11 h , par ant e ce 

. , e ai e c assante 
Le travail d abatage était pr ' 'd , d · . ece e ' un ha . 

une ramure de om 15 effect , vage consistant en 
' uee par une h . 

u n moteur à air comprimé et d t 
1 

b aveuse act10nnée par 
'ln a arre rn · de longueur. esura1t deux mètres 

Le 22 octobre 1926 à 14 heure . 
s, on avait co , 

de havage dont la longueur devait . rnmence une brèche 
mèt res. Le t ravail était pénible. 1 b att-emdre une t rentaine de 

, a arre s t · de la couche, repoussant la ma h. or ait cont inuellement 
c me et ren 

çons auxquels celle-ci était ad , versant même les étan-ossee. 
Le havage fut poursuivi au t . 

. pos e suivant 
Le 23 octobre, vers 2 h. 112 d . commençant à 22 h . 

t . . , A u matin il ' , . euume. ce moment-la' la b ' n eta1t pas encore , arre n' ' · 
mètre dans la couche. Un ouvr· . l3 etait engagée que d'un 
, 1 . iei dont 1 b 
a eu ever successivement devan t 1 b' a esogne consistait 
1 d f , a arre le ' t oug u rout et a les replacer a , 

1 
s e ançons disposés le 

. ., pres e pas 
t rouvait dernere cette dernière . , . sage de la haveu se se 

. qui eta1t . ~t ' , 
Un pon on se tenait à la co aire ee . 

. mrnaude de 1 . 
Quant au machiniste qui s' ' t . a machme. 

, e ait rend 
pour y prendre son repas il re . u au sommet de la taille 

, venait ver 1 h en amont de celle-ci sur· 1 · s a aveuse A . nt ' e mur de 1 · . perceva , 
mar teau de l 'ouvr ier B il 1 a couche près d f t le . , vou ut le r , u ron , 
q~e . ce ~ern1er étendait le bras dr . emettre à cet ouvrier. Alors 
saisir le marteau, le porion . oit au-dessus de la b . our 

. ouvrit l ' d . arre p 
la barre se mit à tourner L' . a mission d'air .· , et 
d · ouvner l3 f comprime 

e sa veste et eut le bras et le ~ ut happé par la manche 
de la barre. coté droits déch · , 
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Le machiniste et l'ouvrier B a~aient échangé quelques paroles 
et le porion avait compris qu' ils lui disaient de remettre la 
machine en marche. 

Le Comité d ' Arrondissement a estimé qu'un signal d' avertisse
ment devrait toujours être donné avant la mise en mouvement de 
n ' impor te quel engin près duquel stationnent des ouvriers. 


